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XX. En l'absence du président, le 1er

vice-président, et en rubsenee des deux, le

3nd vice-président devra prendre sa pince
;

en l'absence de ces trois officiers, l'assemblée

devra choisir un président pro tempore, et

ce président temporaire devra, durant tout

le temps qu'il sera en charge, posséder et

exercer l'autorité et les pouvoirs du prési-

dent.

XXI. Le secrétaire correspondant doit

conduire la correspondance de l'Institut,

gard;jnt copie de toutes les lettres écrites

par lui, et les enregistrant dans un livre

destiné à cet objet.

XXII. Le secrétaire archiviste doit avoir

la garde du sceau, distribue les avis con-

cernant les assemblées de l'Institut ou celles

du comité général, en garde les procédés

dans un livre à cet effet, et signe tous les

certiticats d'admission des membres.

XXI IL En l'absence d'un des secré-

taires l'autre remplit ses fonctions; en Tab-

S(^.nce des trois, le président nomme pro
tem/jore un secrétaire archiviste ou un se-

crétaire correspondant ou les deux, selon

qu'il on est besoin. ' ' *
;
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XXIV. Le trésorier doit recevoir la '

contribution des mem res, et avoir la girde

de tous les argents, sujet aux ordres de la

société ; il ne doit rien payer sans avoir
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